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V. Et il eftde plus ftatué par la nême autorité, que pour intenter une a&ion pour
le payement d'aucun Billet il ne ferapoint néceffaire que les efJéces de la valeur çue
pour le dit Billet, foient particuliérement fpécifiées en icelui, nais feulement que valeur.
a ete reçue.

VI. Pourvu toujours que rien ici contenu ne s'étendra ou fera conftruit à s'étendre e . -a s &

à rappeller ou rendre nul aucune loi,- ufage ou coutûme contre les Billets, accordés peller, aucune loi

pour des con (idéràtions ufuraires ou illicites ou pour de l'argent gagné au jeu, ou prêté tlor.s ufuraires ou

exprès pour lejeu. pour argent. ga-
gne au jeu.

VII. Et qu'il foit de plus flatué par la fufdite autorité, que dans les lieux où il n'y- P
a point de Notaire, un protêt pourra être fait par un Juge de Paix, devant deux témoins, Juge à Paix de.
lequel fera à toutes les intentions et fins de cet Aéte auffi valide, que s'il avoit été fait. maiit deu ré-a
par un Notaire et témoins; et chaque protêt fera écrit au deffous d'une copie du Billet n'y aura pas d
et de l'endoffement ou des endoffernens fur icelui. . Notaire.

VIII. Et qù'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que tout Billet désa fait et dû,t
fera pris et confidéré être payé et déchargé, fi aucune pourfuite ou aaion n'eft inftitùée lorsdca pafiaion

A& -tJe, ne
fur icelui dans trois ans depuis et après la paffation de cet Ate; et tout tel Billet cron pas *rcu-
déja fait. mais pas dû, ou qui fera ci-après fait. fera pris et confidé:é être payé et S
dechargé !.fi aucme pourfuite ou aaion .n'it inflituée fur icelui dans cinq ans fuivans, ion de

après le jour auquel tel Billet fera devenu dû et payable; pourvu toujours, que .cha-u
que débiteur ou débiteurs fur tels Billets, s'ils en font.requis, feront ferment, que tel
Bilct eft bnafide déchargé et.payé; et dans le cas où telle a ion fera inflituée, con-
tre des héritiers ou autres repréfentans, contre lesquels une aéion pourra être légle-
ment infíituée. tels héritiers ou repréfentans. s'ils en font requis, feront ferment qu'ils
croient que tel Billet a été bonafde payé' et déchargé.

IX. Pouru toujours, et qu'il foit de plus f1latué que. rien dans le préfent A&C n B "e
ne s'étendra ou ne fera entendu s'étendre à rendre ré ociab!es aucuns Billets quelcon- à noins qu'ilse s e a D 1foient fignió-s par
eues non fignés de la main des obligés, lefqueis Billets non fignés, quoique revêtus caui qu; les aura

de marques ordinaires, ne pourront être prouvés que par deux témoins et n'auront P'iré,et ne feront

d'autres aaions et décifions que celles réglées par les loix,-coutumes et ufages en acu aoini.
force dans cette Province,

C A P. I.
Ac-r E POut appoiner des 0mijaiTeS, pour trater avec des Commiffaires.

de la part de la Province du Haut-Canada, aux effets y mentionnés.

TU que l'Affemblée de cette Province, dans la derniére Seffion a paffé une réfolu-. rxabuir.
V tion, déclarant qu'elle étoit difpofée à prendre en confidération les rabais à être

abloués à la Province. d, Ha:ut;Canada, fur tous les vins confornmés en icelle, et fujets
à un droit 'fur l'importation dahs cette Province, en vertu.d'un...Aae. intitulé, " Acte.

ea, tlit u nfond pour payer les falaires des Oficiers du Confeil Lépfatif et de l'Afemblée, et pur
d#frayer les denfes" laquelle dite r, folutioi fon Excëllence le

Lieute t -Go rneur apar une adreffe, de co:rnuniquer à Ton Excellence
le Lieutena't Gouverneur du Haut-Canada.; -et fon- Excellence le Gouverneur ayait,
p;r meae. mis devant l'Affemblée. un Aae paffé parla Légiflation du Haut Canada,
i:jtit u é. Aae qui autorife le Lieutcnant Groreur de nommer et apponnter certains CommiTaires

"p-r les getsy menticnnés." avec d'autres papiers et lettres qui l'accompagnent; Nous,
s très loyaux et fidéles fujets de votre Majeflé,es Repréfentans du Peuple dc la

Pzovincdu Bas-Canada, convoqués en Alèmblée, les 1yart pris en notre fériCufe
cuaidéramnr, et déiraInt qu'une commuricatioi, fondée fur des principes de Jufhice et
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de libéralité, puiffeéêtre établie entre les provinces d'un même empire, fi intimement

liées en point. de fûreté et d'intérêt fuppliorii très humblement votre. Majefté, qu'il

puiffe être. fatué, et qu'il foit atué. par la très excellente Majefté du. Roi, par et de

l'avis et confentment du Confeil Légiflatif et de l'Affenblée de la Provice din .Bas-

Canada, -conflitués:et affemblés en vertu de et fous' l'autorité d'un Aae, paffé dans le

Parlement de la Grande Bretagne, intitulé, " Ace qui rappelle certaines.parties d 'un Aae,

"paé dans la quatorzieme An'rnée du Règne defa Maj.ßé,"'.intituléi Acle qi pourvoit plus efficace.

ment pour le. Gouvernement de la Province de Québec dans. l'Amérigue Septentrionale: et qui poUrvoit

plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province;" et il eil par, le préfent Rlatué par G

la même autorité, que James. François Malhiot, John Richardfon, Jôfeph rançoi

Papincau .et James Walker, écuyers, feront ýt font par le préfent confitués et appon- Jr>feph Papincau

tés Commiffaires de la part de cette Province, lefquels, ou aucuns. trois d'eux, font & Jaes Walk-r,
tés ommffaies e lapar deappoités Com.

autorifés et ont pouvoir de s'affembler, traiter, confulter et convenir avec tels Coninif- mifratres pour
A i traiter -avec lesu

faires qui font ou pourront être appointés de la part de la province du Haut-Canada, comraires du

en vertu de l'Ale de la Légiflation d'icelle,. ci-deffus mentionné, de et concernant l'é- Hanaa ?u

tabliffement des régiemiens pour- la co.lleaion des droits ou payemens. des rabais. qui arsaroitset paye.

feront impofés ou alloeus par la Légiflation de- chaque province .refpeéivement, fur mnens des.raha.

les inarchandièes, denrées et effets paffant d'une. province à l'autre;et aufli de et con-

cernant aucune uroportion à être reçue ou à être payée d'aucuns droits ctéja impofés ou.

qui feront ci-après im.poiés par les dites Légiflations refpe&ivement, fur aucun article

ou denrée, paffant d'une province à l'autre. pour être confommé en icelle; et de et concer-

nant aucuns élcemens, provifions, inatiéres et chofes qui peuvent regarder le commer-

ce, les. manufa&ures ou le produit des dites provinces.

Il. Et qu'il foit de plus fnatué par la fufdite autorité, qu'il fera et pourra ètre loi-

fible aux dits Commi.ffaires, de requérir que des retours leur foient fournis par les Offi-

ciers propres des Douanes de fa Majeflé, et d'envoyer quérir et examiner tels perfon-

nes, papiers et regi.ftres qu'ils jugeront néceffaires pour leur information dans l'exécu-

tion des pouvoirs donnés aux dits Commiffaires par cet A'&e: pourvu toujours. et

qu'il foit fRatué et déclaré, qu'aucuns réglemens, 'provifions, matiéres ou -chofes ainfi

propofés, traités, confultés, ou convenus, n'auront force e.t effet décififs, ou ne fero«nt

mis en exécution, jufqu'à ce qu'ils aient éé confirmés par la Légiflation de cette

Province.

III. Et qu'il foit de plus flatué par la fufdite autorité, que les dits Comniiffares,
avec toute la diligence convenable. préfenteront à fon Excellence le Gouverneur, le
Lieutenant Gouverneur ou à la Perfonne ayant l'adminifratioù du Gouvernement, et
aux deux. branches de la Lé giflation de cette Province, la fubftance de leurs conféren-

ces et confaltations, avec les accords par eux convenus.

IV. Et qu'il foit de plus Ratué par la fufdite autorité, que-cet A&e continuera en

force ju-fqu'au premier du mois de Juillet qui fera dans l'année de notre Seigneux, M'il,
Lèpt cent quare-vmgt-ne.

L.es Commia.
res pourront ir-
quérir des rc-oura
par les ORicirs

des douanes, e
cxamznerdes per-
fonnes, papiers,
&c.

Et n'auront au-
cun ef fet, &c. que
jufqu'1 ce qu'ils
avent éte' couàfir-
mêsâ par la Lêgifla.-
don.

Ils mnettront de-
vant le Gouver-
ncur, &c. ,et, la
Légifls tion . le I:e:
fultat de leLýrs.
confércacesi &;.

Cet AtIe con.
tinuera jufquae.
ser jour de JLUL.-
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